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B.3.1.2 POUR LA DIVISION ARC NU SEULEMENT 
L'arc mentionné ci-dessus doit être nu, dépourvu de tout accessoire à l'exception du repose flèche, 
exempt d'aspérités, repères, marques, tâches ou pièces métalliques (dans la zone de la fenêtre d'arc) qui 
pourraient être utilisés pour viser. L'arc, non tendu, complet avec les accessoires autorisés, doit pouvoir 
passer par un trou ou un anneau de 12,2cm de diamètre intérieur, tolérance de +/- 0,5mm. 
Interprétation de la FITA : le Comité Technique de la FITA (25 octobre 2005) a décidé que la forme 
actuelle de la poignée "Révolution" de Spigarelli n'est pas autorisée dans la division arc nu de la FITA, du 
fait de l'entaille dans la fenêtre d'arc. Cette décision a été approuvée par le Comité Constitution et 
Règlements. 
Depuis, il existe une nouvelle poignée "Révolution" de Spigarelli qui n'a plus d'arrondi dans la fenêtre du 
viseur. Cette version est donc légale pour tirer en arc nu. Voir croquis ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B.3.1.3 POUR LA DIVISION ARC A POULIES 
L'arc à poulies (il peut être d'un modèle de tir par le centre) est un arc dont la traction varie 
mécaniquement par un système de poulies et/ou de cames. L'arc est tendu par l'utilisation d’une (de) 
corde(s) attachée(s) directement entre les deux encoches des branches de l'arc ou attachée(s) aux 
câbles de l'arc, le cas échéant, suivant sa conception particulière. 
 
B.3.1.3.1 La traction ne peut pas dépasser 60 livres  
B.3.1.3.2 Des gardes câbles sont autorisés. 
 
B.3.1.4 POUR LA DIVISION LONGBOW 
L'arc doit correspondre à la forme traditionnelle d'un arc Longbow. Cela veut dire que, lorsqu'on tend la 
corde, celle-ci ne peut toucher aucune partie de l'arc, sauf les encoches de fixation. L'arc peut être fait de 
tout type de matériau ou combinaison de matériaux. La forme de la poignée, ainsi que les branches, ne 
sont pas réglementées. Le tir par le centre est autorisé. 
 
B.3.1.4.1 : Pour les juniors et les dames, l'arc aura une longueur d'au moins 150cm. Pour les hommes, 
une longueur d'au moins 160cm, cette longueur étant mesurée entre les encoches pour la corde. 
 
 
B.3.1.5 POUR LA DIVISION ARC DE CHASSE 
Tout type d'arc décrit dans le chapitre B.3.  
 
B.3.1.5.1 : La puissance maximale de l'arc est de 80 livres pour les hommes et de 60 livres pour les 
femmes et les juniors. 
 
 
B.3.2 LA CORDE : elle peut être faite de n'importe quel nombre de brins. 
B.3.2.1 TOUTES DIVISIONS 
Les brins de la corde peuvent être de couleurs différentes et d'un matériau choisi à cet effet. Elle 
comprend une partie centrale pour placer les doigts servant à bander l'arc, un point d'encochage auquel 
peu(vent)t être ajoutée(s) une (des) protection(s) pour recevoir l'encoche de la flèche, si nécessaire. Pour 
situer ce point, un ou deux emplacements d'encoche peuvent être prévus et, à chaque extrémité de la 
corde de l'arc, se trouve une boucle à placer dans les encoches de l'arc lorsqu'il est tendu. 
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B.3.2.2  POUR LA DIVISION ARC RECURVE 
La protection sur la corde ne doit pas atteindre le champ de vision de l'archer au moment où l'arc est en 
tension totale. En aucun cas, la corde et la protection ne peuvent comporter de repères, marques, 
œilleton ou tout autre moyen servant d'aide à la visée. Une fixation, pouvant servir de repères pour les 
lèvres ou le nez, est autorisée. 
 
B.3.2.3  POUR LES DIVISIONS ARC NU ET LONGBOW 
Identiques à la division arc recurve. Toutefois, les repères pour les lèvres ou le nez ne sont pas autorisés. 
Les amortisseurs de corde ne sont pas autorisés (Application au 01/01/2009 – Comité Directeur des 15&16 
novembre 2008). 
 
B.3.2.4  POUR LES DIVISIONS ARC A POULIES ET ARC DE CHASSE 
Des fixations sur la corde pouvant servir de repères pour les lèvres ou le nez, un œilleton, un dispositif 
constitué d'un œilleton de "maintien de ligne", une corde en boucle sont autorisés. Il n'y a pas de 
restrictions concernant la protection centrale pour ces divisions. 
 
B.3.3 UN REPOSE FLECHE 
B.3.3.1  POUR LES DIVISIONS ARC RECURVE ET ARC NU 
Le repose flèche peut être réglable. On peut placer n'importe quel bouton de pression mobile ou écarteur, 
pourvu qu'il ne soit ni électrique ni électronique et qu'il n'offre pas d'aide supplémentaire à la visée. 

 arc recurve : le point de pression ne sera pas placé à plus de 4cm (à l'intérieur) de la gorge de la 
fenêtre du fût (point pivot) ; 

 arc nu : il n'y aura pas d'overdraw. 
 
B.3.3.2  POUR LA DIVISION LONGBOW 
Si l'arc a un plateau de flèches, ce support peut être utilisé comme repose flèche. Il peut être couvert de 
n'importe quel matériau doux. Aucun autre type de repose flèche n'est autorisé. 
 
B.3.3.3  POUR LA DIVISION ARC A POULIES 
Le point de pression ne sera pas placé à plus de 6cm de la gorge de la poignée. 
 
B.3.3.4  POUR LA DIVISION ARC DE CHASSE 
Il n'y a pas de restriction concernant les reposes flèches ou leur placement. 
 
B.3.4 DISPOSITIF DE CONTROLE D'ALLONGE (CLICKER)  
B.3.4.1  POUR LES DIVISIONS ARC RECURVE, ARC A POULIES, ARC DE CHASSE 
Un dispositif de contrôle d'allonge, sonore et/ou visuel, mais ni électrique, ni électronique, peut être 
utilisé. 
 
B.3.4.2  POUR LES DIVISIONS ARC NU ET LONGBOW 
Un dispositif de vérification de la tension n'est pas autorisé. 
 
B.3.5 LE VISEUR  
B.3.5.1  POUR LA DIVISION ARC RECURVE 
Un appareil de visée est admis, mais, en aucun cas, il ne peut être monté sur l'arc plus d'un appareil de ce 
type. 
B.3.5.1.1 : il n'y sera pas incorporé de prisme, ni de lentille, ni de verre grossissant, ni d'appareil de 
nivellement, ni électronique, ni électrique. De même, il n'offrira qu'un seul point de visée. 
 
B.3.5.1.2 : la longueur totale du viseur (tunnel, tube, point de visée ou tout autre élément allongé) ne 
pourra excéder 2cm. 
 
B.3.5.1.3 : le viseur, fixé à l'arc, peut assurer une correction due au vent (correction latérale) comme une 
correction verticale. Il est sujet aux dispositions suivantes :  

 une rallonge est autorisée ; 
 une plaquette, ou une bande, sur laquelle sont indiquées les distances, peut être fixée sur l'arc 

comme repère de distances, mais ne peut, en aucun cas, servir d'aide supplémentaire à la visée ; 
 


